Montreuil, le 22 décembre 2008
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La Poste

DSEM

COMPTE RENDU DU CHS-CT
DU 10 décembre 2008
La CGT a fait la déclaration préalable suivante : Au fil des différents CHS-CT qui se sont tenus ici, nous faisons une nouvelle fois la triste constatation que les points évoqués lors des déclarations préalables, ne sont jamais ni commentés, ni pris en compte.

A notre avis, ceci témoigne d’un manque d’envie de faire évoluer dans le bon sens le quotidien du personnel de la DSEM, et d’un manque de respect envers les mandatés syndicaux.

Nous déplorons que Monsieur le Directeur confonde trop souvent  son rôle de « Patron » de la DSEM, avec celui de Président du CHS-CT. Son seul but semble être que les 2 CHS-CT annuels se tiennent en temps et en heure, afin que son objectif soit atteint.

D’autre part, nous constatons toujours que le DSEM prétend rechercher de l’activité à l’extérieur de la Poste, alors qu’elle abandonne des activités à l’intérieur de celle-ci.

Le Centre d’Appels n'est pas en reste en matière d’interrogations.

Le personnel n'est pas dupe quant à la « pseudo participation » que la DSEM veut lui faire jouer pour la labellisation ISO 9001.

Le devenir du Centre d 'Appels, celui de  ses agents et de son activité sont les préoccupations  principales du personnel.

La CGT rappelle avec force qu’elle ne cautionne absolument pas ces abandons d’activités. 

Au contraire, la CGT demande la reprise de certaines activités qui sont aujourd’hui externalisées, et qui sont au cœur du métier de l’Enseigne, comme les alarmes, la vidéo-surveillance, les DAB, les caisses sécurisées, les caisses temporisées
Participants : 

( Direction : Mme Belleville, M. François, Mme Lodier.

( CGT : Mme Mulot (CA Lille), M. Lopez (ATM 02), M. Legrand (E2M Chartres), M. Santfons (ATM 81).

( FO et Sud également présent.

1 - Lecture de la déclaration préalable de la CGT. (Voir la déclaration jointe à ci-dessus) 

Avant l'ouverture du CHS-CT, la CGT dénonce une nouvelle fois l'abandon des activités internes à la Poste, et la recherche de clients "extérieurs".

Les représentants de FO ont eux aussi présenté une déclaration préalable, se félicitant des bonnes relations entretenues avec M. François, et le remerciant des avancées obtenues durant ses 5 années de présidence….??? !!!
2 - Fonctionnement des CHS-CT locaux.
Les relevés de décisions sont consultables par tous sur I-DSEM.

Commentaires CGT : La CGT déplore que les CR complets des CHS locaux ne soient pas envoyés aux mandatés du CHS-CT national. Ceci permettrait de préparer au mieux ce CHS-CT. Mais peut-être cela est-il voulu par le Directeur de la DSEM afin de ne pas permettre de cohérence dans les décisions des divers CHSCT.

3 - Contrôles réglementaires.
La Direction et les O.S. constatent que les ARM de Paris, de Strasbourg et du Siège sont très en retard. M François va les relancer.

Commentaires CGT : Nous signalons que sur certains sites, la SOCOTEC ne fait pas correctement son travail. Une énième lettre de rappel vers le gestionnaire (Immobilier) va être envoyée par Mme Belleville, afin de demander le respect des contrats passés (ça ne mange pas de pain et le patron est couvert).

4 - Médecine de prévention.

Mme Belleville constate que de nombreux agents convoqués aux visites médicales ne s'y rendent pas, ce qui explique certains mauvais chiffres.

Le Président du CHS demande à Mme Belleville de préparer un ETC sur le rôle de la médecine de prévention et sur le coté obligatoire de la visite, ainsi qu'un bilan des activités des CHS-CT depuis l'arrivée du M. François (5 ans).

Commentaires CGT : Encore et toujours le même discours. Nous aimerions avoir un nombre précis de ces "refus" et leurs causes…

Ce qui  nous surprend toujours, c’est que la DSEM  ne s’étonne pas elle-même des chiffres pitoyables des  contrôles réglementaires dans certaines ARM, et qu’elle ose nous les fournir sans explication, en CHS-CT.

5 - Les formations sécurités.

Là aussi, de nombreuses ARM sont en retard, sans que l'on sache pourquoi.

Mme Belleville annonce un plan d'austérité général pour l'année 2009, y compris dans le domaine de la formation.

6 - Le Suivi médical des agents.

Mme Belleville nous annonce qu'aujourd'hui, il n'y a aucun dossier pour maladie professionnel à la DSEM, et que la moyenne d'âge du personnel de la DSEM est de 48 ans. Cette moyenne augmente tous les ans. L'âge moyen du départ à la retraite à la DSEM, est de 59 ans ½.

7 - Les Indicateurs de prévention.

D’après les chiffres fournis aux OS, le nombre et la gravité des accidents sont en régression. Par contre le nombre de jours d’arrêts de travail est en augmentation.

Le manque de lunettes de protection dans certains ATM est anormal. La Direction va lancer une action afin de réapprovisionner les stocks.

Commentaires CGT : La CGT se félicite que les revendications et les actions menées lors des CHS-CT locaux et nationaux, dans le domaine de la sécurité et de la santé du personnel semblent porter leurs fruits.
8 - L'équipement des véhicules.

M. le Président précise qu'un technicien qui se retrouve avec une voiture non équipée de triangle ou de gilet, est en droit de refuser de conduire ce véhicule et que ce matériel peut être acheté sans problème sur le budget propre de l'ATM.

M. le Président refuse d'équiper les voitures d'une trousse de premier secours. Une expérience est néanmoins en cours dans l'ARM de Strasbourg.

Commentaires CGT :  Il semblerait que les RTM ait des ‘’ oursins’’ dans les poches dès qu’il faut acheter quelque chose pour le bien être  ou la sécurité de leurs agents…
9 - Nouvelle organisation de la filière Logistique.

Il s'agit d'une refonte globale des fiches de poste, qui s'est effectuée à la Direction des Ressources Humaines du Siège de la Poste. Dans un souci de cohérence avec les Métiers, ces fiches de poste sont maintenant identiques dans toutes les Directions (Courrier, Colis, DAPO, DSEM, Enseigne, etc).

En même temps, les compétences ont été redéfinies.

Commentaires CGT : Cette nouvelle organisation a encore accru la pression sur les agents de la filière Logistique, en particulier sur le site de Chartres, où, le moins que l'on puisse dire, est que l'ambiance est peu propice à "l'épanouissement des agents"….

10 - Questions diverses.

1) Le départ du Directeur et son remplacement.

M. François nous confirme son départ pour la fin de l'année. Il attend sa nomination au cabinet de M. Bailly courant janvier. Son remplacement semble acquis, mais M. Negiar n'a pas encore choisi. Il a néanmoins demandé à M. François de se trouver un remplaçant (???). M. François lui a donc proposé 4 personnes dont les profils lui conviennent (3 externes et 1 Postier).

Commentaires CGT : Il peut sembler étonnant que M. Négiar ait lui-même demandé à M. François de se trouver un successeur. 

2) Les véhicules bridés.

La décision d'équiper la Poste avec des véhicules bridés (110 Km/h) est une décision du Siège, qui s'est engagé dans une démarche de réduction de sa production de CO², dans le cadre du développement durable. D'ici 2 ou 3 ans tous ses véhicules de la Poste seront bridés.

Commentaires CGT : La CGT se félicite de la contribution de la Poste au développement durable. Cependant, elle est obligée de sensibiliser le Président du CHS-CT, sur le danger potentiel de ces voitures, qui se font souvent "pousser" par les camions qui les suivent sur les autoroutes ou les rocades. Ce à quoi, le Président répond qu'il faut adapter sa conduite à ces nouvelles voitures.
3) Activités, et avenir de la DSEM.
Le Président nous confirme que la crise économique et financière mondiale touche évidemment la Poste. De plus, la perte en volume sur le courrier s'accroît régulièrement. La dématérialisation du courrier est en accélération "brutale".

De fait, le COMEX de la Poste a décrit 10 "chantiers" à étudier dont l'un, l'Informatique, impacte la DSEM. En effet, notre "coût informatique" est sensiblement plus important que celui constaté en moyenne dans des entreprises similaires à la Poste.

Malgré ce contexte et cette étude, le Directeur est optimiste pour l'année 2009. En effet, son "carnet de commandes" est plein (principalement grâce aux projets Sûreté, Informatique et SI).

M. François précise que le coût DSEM est maintenant très proche de celui du marché, et que donc, nous sommes bien armés face à la concurrence.

L'Enseigne pourrait ainsi nous confier la gestion des LISA colis, qui aujourd'hui, nous échappe.

Pour la 1ère fois de son histoire, la DSEM va prendre 11 sites en "Infogérance" à la Banque Postale. L'Infogérance consiste en une gestion complète du site. Par contre, c'est la Banque Postale qui fournit elle-même son matériel, qui n'entre donc pas dans notre SI. La concurrence est sévère avec l'Entreprise OSEO, qui semble être la seule à nous concurrencer.

Commentaires CGT : Le problème du Directeur est toujours le même, à savoir la recherche de clients. Si elle veut perdurer,la DSEM doit élargir le nombre de ces clients, en s'orientant vers le "Colis", "Postimmo" et la Banque Postale. Sinon, quel avenir  après 2009 ?

4) Application de la Charte du technicien, et son autocontrôle.

Devant les problèmes rencontrés pour appliquer cette charte, la CGT demande qu'elle soit modifiée. Le Président refuse, mais précise qu'elle doit être appliquée "avec intelligence". Si certains points ne sont réalisables, cela ne doit pas porter à conséquence vis à vis de l'agent concerné.

Commentaires CGT : L''expression "appliquer avec intelligence" revient souvent dans les débats. Force est de constater qu'à la DSEM, appliquer avec intelligence ne veut pas dire la même chose, que l'on soit techniciens, encadrants, cadres supérieurs, ou Directeur…. Et puis la "formation avec intelligence" n’est pas encore dispensée à la DSEM, pourtant il y aurait bien des candidats potentiels…..

 5) Les primes de délocalisation.

La CGT fait remarquer que les techniciens de certaines ATM délocalisées en 2008 n'ont pas touché leur prime de délocalisation. Mme Belleville précise qu'un CTP sur ce sujet se tiendra au début de l'année 2009. Aujourd'hui, il y a un vide juridique. M. le Président est étonné qu’un CTP n’ait pas eu lieu et va faire le nécessaire pour en tenir un en début d’année.

Commentaires CGT : Ce n’est pas la faute aux OS si aucun CTP ne s’est tenu sur le sujet. La CGT avait abordé ce sujet a plusieurs reprises dans les CHSCT locaux où étaient traitées les délocalisations d’ATM. La CGT a demandé que les agents qui ont déménagé en 2008 et qui n’ont rien perçu, bénéficient d'un effet rétroactif.

6) Les IEV.

La CGT demande que, lorsqu'il y a suppression d'un remboursement décidé par la hiérarchie, cette suppression soit expliquée clairement à l'agent, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. Mme Belleville reconnaît que cette demande est légitime. Un rappel va être fait dans ce sens en ATM.

Commentaires CGT : En cas de désaccord ou de non-information contactez vos représentants CGT. 

7) Le bilan des promotions en 2008, et les prévisions 2009.

M. le Président ne souhaite pas répondre, et nous préconise de demander une audience spécifique à ce sujet.

Commentaires CGT : Nous allons le faire dès que possible en espérant que la Direction ne mettra pas deux mois pour nous recevoir, comme d’habitude…..!

8) Le recours à la sous-traitance dans les CDIS, pour l'alarme et la vidéosurveillance.

Les CDIS font bien partie du périmètre de la DSEM. Mais les responsables en DOTC font ce qu'ils veulent. La seule solution pour reprendre de l'activité reste le dialogue entre les Responsables DOTC et ATM. Il faut provoquer des réunions, et vendre nos compétences.

Commentaires CGT : La CGT a déjà interpellé la Direction du Courrier dans certains départements. Suite à ces audiences le pilote sûreté du Courrier a rencontré le RTM. Affaire à suivre…
9) Fonctionnement du Centre d'Appels les 24 et 31 décembre.

La CGT demande que les agents puissent s'arranger à l'amiable dans la gestion de ces 2 journées. Refus catégorique de Mme Lodier, sous le prétexte que l'on ne connaît pas encore avec certitude, le fonctionnement des bureaux ces 2 jours là.

Commentaires CGT : Nous avons demandé à Mme LODIER de revoir sa position quant au problème de l’organisation des  24 et 31 décembre prochain. Les autres années, une partie du personnel travaillait le 24 et l’autre le 31, avec à la clé un plateau repas fourni par la DSEM. Cette année, plus de plateau repas et le personnel doit travailler avec ses horaires normaux. Les brigadiers vont devoir venir de 13h05 à 14h15… Monsieur le Directeur, devons-nous vous rappeler que vous intégrez le poste de Directeur du Développement Durable ou est-ce un oubli ???

Mme LODIER, devons-nous vous rappeler que ce n’est pas un cadeau que de ne pas travailler une journée sur les deux, mais simplement une reconnaissance du travail fourni ? Devons-nous aussi vous rappeler qu’aucun remerciement de votre part n’a été donné quant au travail laborieux que le personnel fourni tous les jours malgré un logiciel inadapté ?

Devons-nous aussi vous rappeler qu’une bonne entente passe par une bonne communication ? 

10) La confidentialité des dossiers d'appréciation.

La CGT constate une dérive dans la confidentialité des dossiers d'appréciation. Mme Belleville nous confirme que les seules personnes habilitées à voir ces dossiers sont : l'agent, le N+1 et le N+2. Point final ! Si des dérives sont constatées, les agents concernés doivent prendre contact avec les représentants du personnel.

Commentaires CGT : En cas de doute n’hésitez pas à informer vos représentants CGT.

11) Le courrier portant la mention "personnel" ou "confidentiel".

Le Président du CHS, ainsi que Mme Belleville précise sans ambiguïté que ce type de courrier ne doit en aucun cas être ouvert, même par un encadrant. 

Là aussi, si des abus sont constatés, les agents concernés doivent prendre contact avec les représentants du personnel.

Conclusion CGT

L'objectif principal poursuivi par la Poste est toujours la réduction des coûts, et les agents de la DSEM vont forcément en souffrir. L'avenir à moyen terme est toujours aussi flou.

Depuis sa création la DSEM est passée à travers de toutes les réformes, ceci en grande partie grâce à l'activité des O.S. Cependant, le changement de statut et l’ouverture du capital de la Poste menace clairement notre avenir. Au nom de la compétitivité, il faudra réduire la masse salariale, et les Services techniques risque d'être les premiers touchés.

A noter, qu'une fois de plus, le CHS se termine dans la confusion et l'urgence, M. François et Mme Belleville prétextant des rendez-vous dans l'après-midi (rendez-vous plus important, bien sur, que la tenue du CHS). Encore une fois, un signe du grand intérêt porté par la Direction au personnel de la DSEM…

La CGT

vous souhaite une bonne et heureuse année 2009…..
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